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Ordre du jour provisoire 
 

 

Point 1 de l’ordre du jour: Ouverture de la réunion  

Point 2 de l’ordre du jour: Élection du Bureau 

Point 3 de l’ordre du jour:  Adoption de l’ordre du jour et Organisation du travail  

Point 4 de l’ordre du jour: Examen des lignes directrices et fiches d’information sur la gestion 

écologiquement rationnelle des polychlorobiphényles (GER-PCB).  

Point 5 de l’ordre du jour: Gestion et élimination des polychlorobiphényles (PCB), enseignements 

tirés et défis dans le cadre du projet MedPartnership du PNUE/PAM-FEM.    

Point 6 de l’ordre du jour: Renforcement des capacités des pays méditerranéens pour lutter 

efficacement contre le trafic illégal de produits chimiques et déchets dangereux (focalisation sur PCB).  

Un aperçu des contrôles Export/Import/Transit en vertu des Conventions de Bâle, Rotterdam et 

Stockholm.   

a) Les aspects pratiques de l’application avec un accent particulier sur les précautions et outils 

connexes aux niveaux régional et national.   

b) Exercice de groupe. 

Point 7 de l’ordre du jour: Table ronde sur les priorités méditerranéennes en ce qui concerne la GER 

et le trafic illégal de produits chimiques et de déchets dangereux.  

Point 8 de l’ordre du jour: Conclusions et recommandations 

Point 9 de l’ordre du jour: Clôture de la réunion  


